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CILOGER HABITAT 5 

Société Civile de Placement Immobilier 

Au capital de 64 281 500 euros 

Siège social : 43 avenue Pierre Mendès France - 75013 PARIS 

812 020 634 R.C.S. PARIS 
 

-------------------- 
 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
Les Associés de la Société Civile de Placement Immobilier CILOGER HABITAT 5 sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire le 3 juin 2026 à 15 heures, au siège social de la société situé 43 avenue Pierre 
Mendès France 75013 PARIS, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-après.  
 

ORDRE DU JOUR : 
 

▪ DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

1. Lecture des rapports de la Société de gestion, du Conseil de surveillance, du Commissaire aux 
comptes et examen et approbation des comptes sociaux de l'exercice 2025. 

2. Affectation du résultat et distribution des bénéfices. 
3. Lecture et approbation du rapport du Commissaire aux comptes relatif aux conventions soumises à 

l’article L214-106 du Code monétaire et financier. 
4. Quitus à la Société de gestion. 
5. Pouvoirs pour effectuer les formalités légales. 

 

Le texte des résolutions qui seront proposées aux associés est le suivant : 
 

 

▪ DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

PREMIERE RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir 
entendu la lecture des rapports de la Société de gestion, du Conseil de surveillance et du Commissaire aux 
comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice 2025. 
 
DEUXIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des assemblées générales ordinaires, constate 
l’existence d’un bénéfice de 1 481 716,19 € qui, augmenté du report à nouveau de l’exercice précédent, de 44 
491,67 €, forme un résultat distribuable de 1 526 207,86 €, somme qu’elle décide d’affecter de la façon suivante 
: 
 

• À la distribution d’un dividende, une somme de 1 484 902,65 € 
• Au report à nouveau, une somme de 41 305,21 €. 

 

 
TROISIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des assemblées générales ordinaires, prend acte du 
rapport du Commissaire aux comptes concernant les conventions soumises à l’article L214 -106 du Code 
monétaire et financier, et en approuve les conclusions. 
 

QUATRIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité des assemblées générales ordinaires, donne à la Société 
de gestion quitus entier et sans réserve pour l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
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En tant que de besoin, elle lui renouvelle sa confiance aux fins d’exécution de son mandat dans l’intégralité de ses 
dispositions. 
 
CINQUIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes afin d’effectuer 

toutes formalités légales de dépôt et de publicité. 

------------------------- 

 

Pour avis, la Société de gestion : AEW 
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